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CIRCULAIRE 056-21 
1er avril 2021 

 
RAJUSTEMENT DE CONTRAT ANTICIPÉ 
Brookfield Property Partners L.P. (BPY) 

Plan d’arrangement - Suivi 
 

 
La Bourse et la CDCC souhaitent vous informer que suivant les informations du circulaire No. 
002-21 et de l’avis aux membres No. 2021-006 publiés le 5 janvier 2021, Brookfield Asset 
Management Inc. (« Brookfield ») (NYSE : BAM; TSX : BAM.A) et Brookfield Property Partners 
L.P. (« BPY ») (NASDAQ : BPY; TSX : BPY.UN) ont annoncé qu’ils ont conclu une entente dans 
le cadre de laquelle Brookfield fera l’acquisition de l’ensemble des parts de société en 
commandite de BPY (les « parts de BPY ») au prix de 18,17 $ US par part de BPY (l’« offre 
améliorée »), et qui sera réalisée au moyen d’un plan d’arrangement approuvé par les tribunaux 
de l’Ontario. 

Sous réserve d’une répartition proportionnelle, les détenteurs de parts de BPY pourront choisir 
de recevoir, pour chaque part de BPY, la somme de 18,17 $ US en espèces, 0,3979 action à droit 
de vote restreint de catégorie A de Brookfield (les « actions de Brookfield ») ou 0,7268 part 
privilégiée de BPY. 

L’arrangement doit être approuvé par la majorité des détenteurs de parts publics de BPY, en plus 
des autres conditions de clôture d’usage, dont l’approbation de la Cour supérieure de justice de 
l’Ontario.  

Si ces conditions sont remplies, la clôture de l’arrangement devrait avoir lieu au troisième 
trimestre de 2021. 

VEUILLEZ VOUS ASSURER QUE TOUS LES CLIENTS QUI SONT EN POSITION ACHETEUR 
OU EN POSITION VENDEUR DANS CETTE CLASSE D’OPTIONS SOIENT INFORMÉS DU 
PRÉSENT AVIS. 
 
Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec le département des opérations de 
marché au 514 871-7877. Les membres de la CDCC peuvent communiquer avec la division des 
opérations intégrées de la CDCC. 
 
 
 
Antonio Discenza  
Directeur, opérations de négociation des produits dérivés 

https://www.m-x.ca/f_circulaires_fr/002-21_fr.pdf

